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(54) Anneau de levage

(57) Un anneau de levage (1) pour charge, compre-
nant une boucle d'accrochage (2), un corps (4) pivotant
et une broche cylindrique lisse (6), une rainure périphé-
rique (8) étant ménagée près de l'extrémité libre de cette
broche (6), un jonc expansible (18) étant inséré dans

ladite rainure (8). La broche (6) est engagée et ver-
rouillée axialement dans un logement cylindrique (10)
solidaire du corps de la charge (12), ce logement cylin-
drique (10) comprenant une gorge (14) périphérique ve-
nant en regard de la rainure (8) de la broche, dans la-
quelle le jonc expansible (18) est inséré.
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Description

[0001] L'invention concerne les anneaux de levage,
spécialement pour charge pondéreuse.
[0002] L'anneau de levage de l'invention est plus par-
ticulièrement conçu pour des charges suspendues re-
quérant des manoeuvres précises de positionnement et
d'orientation, telles que des moules d'injection indus-
triels, etc.
[0003] Les anneaux de levage pivotants classiques
comprennent un corps pivotant supportant une manille
et un élément d'ancrage constitué par une tige filetée.
[0004] De tels anneaux sont décrits notamment dans
WO 90/10803 et GB 2 303 682.
[0005] La pratique révèle que ces anneaux présen-
tent une série d'inconvénients. Leur point faible (zone
de rupture) n'est généralement pas l'anneau mais la
jonction entre la partie filetée et la face d'appui de l'an-
neau sur la charge. Cette constatation se vérifie tant sur
les anneaux monoblocs que sur les anneaux articulés
(elle s'amplifie d'autant plus lorsque l'anneau n'est pas
parfaitement plaqué sur la face d'appui).
[0006] Par ailleurs, les utilisateurs d'outillages (no-
tamment dans le cas de moules d'injection plastiques)
sont souvent gênés par des anneaux qui ne laissent pas
beaucoup de place pour passer le crochet de levage, si
bien que les prises, les raccords divers, les tuyauteries
se font arracher lors de manutentions et plus particuliè-
rement pendant le retournement des pièces manipu-
lées.
[0007] Il existe donc une demande réelle pour éloi-
gner de façon sûre le point d'accrochage de la surface
des moules, mais aussi par ailleurs un problème de sé-
curité, car très souvent les utilisateurs ont recours à des
montages de fortune et autres solutions hasardeuses
avec des anneaux montés sur des rallonges pour éloi-
gner le point d'accrochage de la face d'appui de la char-
ge.
[0008] L'invention résout les problèmes ci-dessus en
proposant des anneaux à queue lisse, avec système de
retenue comme exposé dans le développé technique ci-
après, et rend également possible, grâce au gain de pla-
ce réalisé, l'adjonction d'une embase permettant des
anneaux à fort déport d'une solidité exceptionnelle.
[0009] L'objet de l'invention est un anneau de levage
pour charge, comprenant une boucle d'accrochage, un
corps pivotant et un élément d'ancrage dans le corps
d'une charge dans lequel l'élément d'ancrage est une
broche cylindrique lisse. Une rainure périphérique est
ménagée près de l'extrémité libre de cette broche, un
jonc expansible étant inséré dans ladite rainure. La bro-
che est engagée et verrouillée axialement dans un lo-
gement cylindrique solidaire du corps de la charge par
le jonc. Le logement cylindrique comprend une deuxiè-
me rainure périphérique venant en regard de celle de la
broche, dans laquelle le jonc expansible est inséré.
[0010] Le jonc expansible est de préférence un an-
neau élastique fendu, ou bien il comprend une pièce

élastique exerçant une poussée vers l'extérieur sur des
galets ou des segments, de façon à les engager dans
la gorge.
[0011] La boucle peut faire partie intégrante du corps
de l'anneau ou bien passe dans un oeilleton intégrée au
corps de l'anneau.
[0012] Suivant un mode de réalisation avantageux, le
logement cylindrique dans laquelle le corps pivotant est
monté est ménagé dans une embase fixée au corps de
la charge.
[0013] Le sommet de cette embase peut présenter un
déport en avant important par rapport à la surface de la
charge, ce qui facilite les manipulations en suspension.
[0014] Dans ce cas, il est avantageux que le logement
cylindrique traverse l'embase.
[0015] Le logement cylindrique comprend alors , de
façon avantageuse, un tronçon de plus grand diamètre
du côté du revers de l'embase, un verrou annulaire étant
inséré le long de ce tronçon, entre l'embase et la broche,
de façon à maintenir le jonc ou ses composants en pla-
ce.
[0016] La broche peut se prolonger au-delà du revers
de l'embase, dans une cavité de diamètre correspon-
dant ménagée dans le corps de la charge, ce qui amé-
liore son centrage et sa tenue.
[0017] Un autre objet de l'invention est un corps d'an-
neau de levage comme décrit ci-dessus, qui comprend
une boucle, une broche cylindrique lisse, une rainure
périphérique étant ménagée près de l'extrémité libre de
cette broche, un jonc expansible étant inséré dans ladite
rainure.
[0018] Avantageusement, un collier de serrage main-
tient le jonc comprimé en place préalablement à une in-
sertion de la broche lisse dans un logement approprié.
[0019] Un avantage de l'invention est que l'on peut
gagner sur la solidité de l'axe, car, par exemple, une bro-
che lisse de diamètre 48 est plus résistante qu'un file-
tage M 48, surtout à la jonction avec l'anneau. Il est aisé
de renforcer la résistance en passant d'un diamètre de
Ø 48 à un diamètre de Ø 56, la résistance se trouvant
multipliée par ± 1,8, permettant ainsi d'offrir une capa-
cité d'utilisation en traction à 90° proche de celle d'une
traction axiale. Généralement la perte d'efficacité à 90°
est de l'ordre de 40 % par rapport à la traction axiale,
du fait de la faiblesse au point de jonction sur les an-
neaux classiques tant monoblocs qu'articulés.
[0020] Le coût d'un axe lisse [ 56 est moins élevé
que celui d'un axe fileté Ø 48, pourtant de moindre dia-
mètre.
[0021] Un autre avantage est que l'invention résout le
problème du serrage (ou des oublis de serrage), car un
anneau clipsé ou verrouillé ne peut pas l'être à moitié.
Par ailleurs, la capacité au raccordement de la tige avec
l'anneau est renforcée.
[0022] L'anneau de levage suivant l'invention offre
des valeurs garanties par le constructeur, correspon-
dant à l'esprit de standardisation recherchée notam-
ment par les grands donneurs d'ordres de l'industrie
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plastique, mais également dans d'autres industries.
[0023] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion ressortiront de la description ci-après de formes de
réalisations particulières, référence étant faite aux des-
sins annexés, dans lesquels

la Fig. 1 est une vue latérale d'une forme de réali-
sation de l'anneau, encastrée dans une charge (en
coupe)
les Fig. 2 et 3 sont des vues latérales de forme de
réalisation où la boucle a une forme différente
les Fig. 4a à 4d sont des vues en coupe de détails
de réalisation du verrouillage de la broche
la Fig. 5 est une vue latérale d'un anneau avec em-
base
les Fig. 6 et 7 sont des vues combinées, respecti-
vement en coupe latérale et du dessous d'un an-
neau avec embase avec déport axial
la Fig. 8 est une vue latérale en coupe d'un anneau
comme à la Fig. 6, avec broche allongée.

[0024] La Fig. 1 est une vue générale de l'anneau de
levage de l'invention composé d'une boucle d'accrocha-
ge 2 qui forme ici une seule pièce avec le corps 4 pivo-
tant. Ce corps 4 se prolonge vers l'arrière en une broche
6 lisse.
[0025] Les axes x et y définissent le sens des sollici-
tations latérales ou axiales.
[0026] Une rainure périphérique 8 est ménagée dans
cette broche 6, généralement près de l'extrémité libre.
[0027] La broche 6 est insérée dans un logement cy-
lindrique 10 ménagé dans le corps de la charge 12. Une
gorge 14 fait le tour du logement cylindrique 10, à une
profondeur par rapport au plan de la surface 16 de la
charge 12 correspondant à la position de la rainure 8
sur la broche 6.
[0028] Un jonc expansible 18 est placé dans la rainure
de la broche 6. Le jonc 18 est ici un anneau fendu 19
en acier à ressort traité dur, au profil étudié pour aider
à l'emmanchement et éviter le refermement éventuel
sur lui-même à l'usage.
[0029] Le jonc 18 est, avant l'insertion, maintenu ser-
ré par un collier de serrage (non représenté). Lorsque
la broche 6 est poussée dans le logement cylindrique
10, le jonc 18, qui présente une légère conicité, de par
son élasticité, commence à rentrer dans ce logement
10. Le collier de serrage ripe et, lorsque le jonc est entré
dans le logement 10, peut être retiré. Il suffit ensuite de
pousser l'anneau 1 à fond dans son logement 10 jusqu'à
ce que le jonc, venant en regard de la gorge 14, s'y dé-
tende et verrouille ainsi l'anneau 1.
[0030] Les positions respectives de la gorge et de la
rainure sont calculées pour procurer à la face d'appui
20 de l'anneau 1 un jeu suffisant pour permettre une li-
bre rotation de l'anneau 1 par rapport au corps de la
charge 12.
[0031] Le diamètre de la broche lisse est bien sûr cal-
culé pour que, même dans sa partie amincie, elle garde

une résistance suffisante à la traction axiale.
[0032] Les Fig. 4a à 4d montrent plus en détail diffé-
rentes formes de réalisation possible du jonc expansi-
ble. La Fig. 4 a montre l'anneau élastique fendu 19.
[0033] Lorsque le diamètre de la broche est faible,
l'anneau fendu 19 risque de ne pas avoir une élasticité
suffisante. Dans ce cas, on utilise comme montré dans
les Fig. 4b, 4c et 4d une lame ressort 22 enroulée en
spirale sur plus d'un tour. Cette lame 22 est placée sous
des galets 24 (Fig. 4b, 4c) ou des segments 26, qu'elle
repousse vers l'extérieur. Pour éviter tout retour vers le
centre, le développé de la lame 22 est calculé pour que
ses extrémités viennent bout à bout après l'expansion.
Les galets 24 ou segments 26, engagés et maintenus
dans le fond de la gorge 14, sont en acier très dur et
travaillent en cisaillement en cas de traction axiale.
[0034] Les Fig. 2 et 3 montrent que l'anneau peut,
sans sortir du cadre de l'invention, présenter des bou-
cles 2 de formes variées.
[0035] Sur la Fig. 2, la boucle 2 a la forme d'un maillon
fermé 28, passé dans un oeilleton 30 intégré dans le
corps 4 de l'anneau. La traction peut se faire suivant une
direction quelconque entre x et y.
[0036] A la Fig. 3, un chaînon intermédiaire 32 est in-
tercalé entre l'oeilleton 30 et le maillon fermé 28. Le
maillon 28 est orientable et crochetable dans le bon
sens pour qu'un crochet se débatte dans un plan paral-
lèle à la face d'appui 16.
[0037] Lorsque le corps de la charge présente une pa-
roi mince, il peut être difficile voire impossible d'y insérer
la broche directement. Dans ce cas, le logement cylin-
drique 10 est ménagé dans une embase 33, laquelle est
fixée soit directement sur la paroi de la charge, soit sur
le revers de celle-ci, comme montré à la Fig. 5.
[0038] Les Fig. 6, 7 et 8 montrent une forme de réali-
sation où la boucle, montée sur une embase 34, pré-
sente un fort déport par rapport à la face d'appui de la
charge.
[0039] Ce mode de réalisation est rendu possible par
la résistance élevée conférée par la broche lisse et par
le gain en extension axiale, dû à l'absence de tout mé-
canisme de pivotement de la boucle, le corps de l'an-
neau 1 étant, en lui-même, pivotant.
[0040] En dépit du couple de torsion important créé
par le déport de l'anneau, l'ensemble reste à haute ré-
sistance.
[0041] Les vues du dessus (Fig. 7) illustrent la possi-
bilité de réaliser des embases 34 à fort empattement,
boulonnées sur la face d'appui de la charge. Comme
représenté, la semelle 6 de l'embase 34, en fonction de
l'encombrement souhaité, peut être de forme ronde ou
carrée.
[0042] La broche 6 est retenue soit par un jonc fendu
18, soit par des galets 24, soit par des segments 26 en
acier très dur, travaillant en cisaillement.
[0043] Le logement cylindrique 10 peut, comme re-
présenté à la Fig. 6, traverser toute la longueur de l'em-
base 34 et comprendre un tronçon 40 de plus grand dia-
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mètre, ce qui permet d'insérer par le revers de l'embase
34 un verrou annulaire 40 qui maintien le jonc 18 ou ses
composants (galets 24 segments 26) en place.
[0044] A la Fig. 8, l'anneau avec embase est boulon-
né au-dessus d'une cavité ménagée dans le corps de
la charge. Le diamètre de cette cavité est calculé de fa-
çon à pouvoir y introduire un anneau de centrage 44 qui
apporte une sécurité supplémentaire pour des tractions
suivant y.
[0045] On notera que la cavité peut être un trou tarau-
dé dans l'embase 34, ce qui permet de fixer, au choix,
un anneau de levage classique sur le même emplace-
ment.

Revendications

1. Un anneau de levage (1) pour charge, comprenant
une boucle d'accrochage (2), un corps (4) pivotant
et un élément d'ancrage dans un corps de charge
caractérisé en ce que
l'élément d'ancrage est une broche cylindrique lisse
(6), une rainure périphérique (8) étant ménagée
près de l'extrémité libre de cette broche (8), un jonc
expansible (18) étant inséré dans ladite rainure (8),
ladite broche (6) étant engagée et verrouillée axia-
lement dans un logement cylindrique (10) solidaire
du corps de la charge (12), ce logement cylindrique
(10) comprenant une gorge (14) périphérique ve-
nant en regard de la rainure (8) de la broche, dans
laquelle le jonc expansible (18) est inséré.

2. Anneau de levage suivant la revendication 1 carac-
térisé en ce que le jonc expansible (18) est un an-
neau élastique fendu (19).

3. Anneau de levage suivant la revendication 1 carac-
térisé en ce que le jonc expansible (18) comprend
une pièce élastique (22) exerçant une poussée vers
l'extérieur sur des galets (24) ou des segments (26)
de façon à les engager dans la gorge (14).

4. Anneau de levage suivant l'une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que
la boucle (2) fait partie intégrante du corps (4) de
l'anneau.

5. Anneau de levage suivant l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3 caractérisé en ce que la boucle
(2) passe dans un oeillet (30) intégré au corps (4)
de l'anneau.

6. Anneau de levage suivant l'une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que
le logement cylindrique (10) est ménagé dans une
embase (33, 34) fixée au corps de la charge (12).

7. Anneau de levage suivant la revendication 6 carac-

térisée en ce que le sommet de l'embase (34) pré-
sente un déport en avant de la surface (16) de la
charge (12).

8. Anneau de levage suivant l'une quelconque des re-
vendications 6 et 7 caractérisé en ce que le loge-
ment cylindrique (10) traverse l'embase (33,34).

9. Anneau de levage suivant la revendication 8 carac-
térisé en ce que le logement cylindrique (10) com-
prend un tronçon (38) de plus grand diamètre du
côté de la semelle (36) de l'embase (33,34), un ver-
rou annulaire (40) étant inséré dans ce tronçon (38)
entre l'embase (34) et la broche (6) de façon à main-
tenir le jonc (18) expansible en place.

10. Anneau de levage suivant l'une quelconque des re-
vendications 8 et 9 caractérisé en ce que la broche
(6) se prolonge au-delà du revers de l'embase (34),
dans une cavité de diamètre correspondant ména-
gée dans le corps de la charge (12).

11. Un corps (4) d'anneau de levage (1) suivant l'une
quelconque des revendications précédentes ca-
ractérisé en ce qu'il comprend

une boucle (2)
une broche cylindrique lisse (6), une rainure (8)
périphérique étant ménagée près de l'extrémité
libre de cette broche (6), un jonc expansible
(18) étant inséré dans ladite rainure (8).

12. Un corps (4) d'anneau de levage suivant la reven-
dication 10, caractérisé en ce qu'un collier de ser-
rage maintient le jonc comprimé en place préala-
blement à une insertion de la broche lisse (6) dans
un logement (10) approprié.
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